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ARRETE No 2SB p.du 7 ;uin 1945. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CROIX DE OUERRE. -- 'MtOAILLE DE 1;;A RI!SIST ANCE, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

. Vu lé déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du 'Commissaire de la République au TC?go; 

Vu le détret du 19. septembre 1936 portant réduction des. 
dépenses ,administratives du Togo, modifié par celuî du 
20 jlli11et 1937; 
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j Vu la circulaire ministérielle du 25 février 1909 sUr les con., 
seHs d'enquête; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la solde 
. --et les allocations accessoires des fonctionnaires, employés' et 

agents des services coloniaux et les actes modifica tifs; 
. Vu l'arrêté nO 681 du 28 octobre 1933 réorganisant le cadre 

des gardes-frontières du Togo d les rextes modificatifs; 
Vu l'arrêté nO 161 du 24 mars 1934 réglant le statut du 

personnel civil des cadres locaux indigènes du Togo à "l'excep-, 
tion du personnel des Travaux Publics et des Chemins de fer ~ 
et les actes modificatifs; . 

Vu l'arrêté nO 239 du 1er mai 1934 réglaut le statut du . 
perSonnel des cadres locaux indigènes des serviees des Tra-. 
vaux Publics, de la T.S.F., des Chemins de fer et du wharf 
et les actes modificatifs; ,

" , 

Vu l'arrêté n<> 659 du 17 décembre, 1937 instituan! Un sys·
tème dtallocations de retraite du personnel indigèn-e des ca
dres loc~ux et les actes modificaiifs j , , 

Vu l'arrêté nO 536 f/Pel du 29 septembre 1942 créant un Ca
d~ "local indigène d~s gardes forestiers au Territoire du 
,Togo; _. ~ 

Vu l'arrêté nO 567/p. du 26 octob« 1943 fixant les soldes 
des fonctionnaires et agents des cadres locaux indigènes du 
Territoire- du Togo; . 

Vu Parr~té nQ 183/p, du 8 avril 1944 créant au Togo un 
cadre local subalterne d'agents de police;' 

Vu l'arrêté no 267/F. du 19 mal. 1944 portant règlement sur 
les déplacements du personnel indigène des cadres locaux du
Togo; .~ , 

Sous réserve d'approbation par 1\1. le Ministre des Colonies; 
le eonsei,! d'administration entendu; 

• ARRETE: 

DiSPoSITIONS GÉNÉRALES 

Le persnnnel indigène appelé à servir indistitnctement 
dans les divers circonscriptions administratives, services 
et bureaux du Territoire du Togo fonne des cadres 
locaux à la: disposition du Commissaire de la Républi' 
que qui nomme à tous les emplois. li est soumis aux 
iiispositions du ,présent arrêté. Toutefois, les gard.l!s
cercles font l'objet de réglementations s(léciales. 

TITRE PREMIER 
CONSTITUTION DES CADI<ES 

HiérllYcliie et soldes 

ARTICLE PREMIER. - La nomenclature des. cadres 
locaux indigènes, les emplois, la répartition des gra. 
des, les soldes attachées, à chaque emploi, la péréqua
tion et le classement . par catégorie au pûint de vue 

, (les déplacements de ces cadres sont fixés par les ta
bleaux annexes 1 et 11 du présent arrêté. 

ElfeCtils et péiéqluPtiolls 

ART. 2. - Les effecliii; des différents cadres, seront 
fixés anlllue),lement par décisinns du Commissaire de la 
République qui indiqueront en outrè : 

tl) le nombre d'admissions susceptibles' d'être pro
nonéées au enurs de l'année suivante; 

") la' date fixée pour les examens ou oollcnurs don
nant accès à chaque Cl!-dre, ()lU penne!!ant de prétendre 
par voie d'avancement à certains emplois de ces ca-
lires'; l' !< 

c) le nombfe de postes pré"us pour certains cm
plnis. 

TITRE 11 
CONDITIONS OÈNÉRALES DE RECRUTEMENT 

DÉTACIIEMENT - CHANGEMENT DE CADRE 

AIlT. 3. - Nul ne peut être admis dans les cadres. 
locaux indigènes du Togo s'il ne remplit les conditions' 
ooivantes: 

1" - Etre Français (citnyen, sujet ou administré); 
2<> - Etre âgé de 18 ans au moins et de 25 ans au 

plus (limite susceptible d'être portée à 30 ans en 
tenant compte des services auxi,liaires validables ou 
des services militaires); . 

3<> ..;. N'être pas ancien agent de l'AdministratiOn 
révoqué, licencié ou démissionnaire, sauf lorsque le 
licenciement a été prononcé pOillr nécessités budgé
taires ou raison de santé; , ' 

4'>- En' ce qui concerne les citoyens et' les sujets 
français, avoir satisfait aux Obligations de la loi 
sur le recrutement de l'armée. 

Tout candidat cklit produire à l'appui de sa demande 
un cklssier comprenant: 
.,10 - Un extrait de l'acte de naissance légalisé ou 

toute autre pièce en tenant lieu; 
2<> ' Un' certificat de, bonne vie et mœurs; 
30 _ Un extrait du casier judiciaire; 

. Ces deux dernières pièces doivent avoir moins de 
trois mois de date. 

4<' - Un certificat médical de visite et de contre
visite attestant qu'il est apte physiquement à l'emploi 
q'u'il oollicite et qu'il n'es! atteint' d'aucune affeclion 
tuberculeuse; 

50 ~ Une copie certifiée oonfonne du diplôme ou 
une attestation du Chef du Service de l'Enseignement 
intéressé en tenant Iie:u; . 

(p - Une carte d'identité avec photographie. 
Les candidl1ts citoyens 0'11 sujets français doiven! en 

nutre prowire : 
Un état signalétique et des services militaires ou 

toute pièce établissant que l'intéressé a satisfait aux 
obligations de la loi sur le recrutement et éventuelle-' 
ment le certificat de bonne conduite. 

ART. 4. - Les demandes des candidats accompa· 
, gnées ües dossiers de candidature, constitués comme il 
est spécifié. à l'article 3 ci-dessus, doivent parvenir 
aU Commissaire de la République deux mois au moins 
avant la date ·du conoours. . . 

ART.. 5. - Les sujets des épreuves sont arrêtés' 
par le Commissaire de la République. 

Chacurie des épreuvesest 'enfermée dans une envel,op
pe qui en porte 'la mention. ' 
. Ces enveloppes sont placées dans un pli cacheté 

sur lequel est indiqué le concours auquel s'appliquent 
les ~prelUves. et le centre. 

ART. 6. - Les candidats oomposent sous la surveil
lance d'une c6mmission, nommée. par le Commissaire 
de la République et compasée comme suit: 
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Président : 
Un Administrateur Olt Administrateur~adjoint des 

colonies. 
MembrliS: 

Un f·onctionnaire eUf0péen; 
DflUx J:onctionnaires indigènes. • . i 
AIlT. 7. Le président de la commissien de SUr

veillance pr·ocède avant chaque épreuve à l'appel des 
candidats. , 

L'<ouverture dü pli contenant les enveloppes qui rene . 
fennent les sujets des composmons est faite en pré
sence de ces. derniers, aJuxqu~ls il est fait constater 
l'intégrité de la fermeture oes plis. 

L'enveloppe contenant le sujet de la première épreu
ve est ensuite O1lverte dans les mêmes conditions, et la 
question à traiter est immédiatement portée à la con- . 
naissance des intéressés. 

L'ICyuvenure des autres enveloppes est .effectuée 
dans les mêmes conditi<lns au début de chacune des 
épr<luves auxquelles elles correspondent. 

Le président de la commissi<lnde surveillance assis
te à l'ouverture des plis, les membres peuvent être 
chargés alternativement de la surveillance des candidats 
pendant la durée des épreuves. . 

AIlT. 8. - Il est interdit ruux candidats, sous peine 
d'êt~e exclus du conco\1ts, 'd'avoir, pendant la durée 
de chaque épreuve, aucul1ecommuni.caHon, soit entre 

'eux, soit avec le deh<Jfs et de consulter' aucun livre, 
cahier an document quelconque. 
. Tout candidat qui ne répond pas à l'appel de son 

n<lm est également exdu du concours. 

. AIlT. 9. - Les compositions sont faites sur des feuil
les de papier 'faurnies par l'Administrati<ln. 

Le président pr~vient les candidaJs qu'ils ne doivent , 
pas, sous peine d'être exclus du ooncours, signer 
leurs comp<Jsitions, mais indiquer seulement leurs nom 
et prénoms à l'angle gâuche de chaque feuille qui 
sera soigneusement cacheté. 

AIlT. -10. -'- Les compositions de la .première éprflUve 
sont réunies dans une même euvd<lppe fermée et 
cachetée par là' .commissi<ln de survèil1anceet portant 
la mention: 

Centre de . . . . . . . 
Concours du p'Our l'accessidn à 

l'emploi de . . .1 '. 

Compositions des candidats (première épreuve). 
Cette enveloppe est signée par les membres de la 

commissi<ln. 
Il est procédé de même p<Jur les autres éprtillves. 
A la dernière séance, le président de la oommission 

réunit en un seul paquet scellé et visé les envel<lppes 
contenant les compositions. Il adresse le tout, le !lOir 
même, avec le procès-vèrbal des sé,ances, au Commig.. 

'" saire de la République. 

AIlT. 11. - La oommission de correction des·épreu
ves, désignée dans chaque texte organique particulier, 
$e réunit, sur la convocation de S{ln président, après 
réCepti<ln, des compositi<lns des différents cenl!res. 

AIlT. 12. Les enveloppes contenant les composi
ti'Ons sont remises contre reçus au président de la 
commission de correction· des épreuves. 

Le président, après en avoir vérifié, en séance, l'état 
des plis qui lui ont été remis et -"n avoir signalé, le 
cas échéant, I~s défectuosités (ce qui doit être men
tionné au procès-verbal), 'les ouvre . 

Les membres de la commissi<ln procèdent alors iwlé
ment à l'examen des comp<Jsitions et apprécient la 
valeur de chacune d'elles à l'aide d'une cote variant 
de 0 à 20 ayant Ilr signification suivante: 

o équi vaut à'nul; 

l, 2 très mal; 

3, 4, 5 mal' 

6, 7, 8 médiocre; 

9,10,1 r passable; 0 


12,13,14 assez bien; 
15,16,17 bien; 
18,19 très bien ; 
20 parfait. 
La moyenne des notes ainsi données par les correc

teurs pour chacune des compositions constitue la valeur 
,intrinsèqlue de chaque épreuve qui doit être affectée 
du coefficient prévu par les textes mganiques. 

Ces opéraii<lns terminées, les 'Onglets des feuilles 
de compositions reOOllVrant les /I{lms des candidats 
sont enlevés en séance par le président; les rapproche
ments nécessaires sont effectués, et .la oommisston 
établit par ordre de mérite (suivant le t<ltal des p<Jiots 
obtelJ!us) la liste des candidats ayant une m<lyenne 
supérieure à 12 qui est' exigée pour pau\'oir être décla
ré reçu. 

Le tableau de classement définitif des candidats reçus 
est alors dressé cOI:npte tenu des majorations de p<Jints 
et tra!,smis avec le pI'<lcès-verbal et les compositî<lllS 
au Commissaire de la République qui arrête la liste 
des candidàts admis. 

AaT. 13 . .,- ,Les nominations dans les cadres locarux 
,ont lieu soit 'il la base, soit à un grade, à une classe 
déterminée de la hiérarchie suivant la nature des titres 
présentés par le candidat ou à la suite d'un concoul1S 
O'U d'iln examen. 

Les conditions partioulières d'accession aux diffé
rents .empl<lis sont énumérées dans les acles organiques 
spéciaux aux personnels de chaque service. 

AIlT. 14 .. - Lorsque les besoins du service l'exigent, 
les f<lnctionnaires des cadres locaux indigènes peuvent 
être détachés ai1lwrs qu'au terrirojre. . 

Les fonctionnaires détachés contiooent néanmoins 
à appartenir à IflUrcadre d'origine, . 

A~T. ,15..~ Les foncti<lnnaires des divers cadres 
locaux peuvent être exceptionnellement autorisés à 
changer de cadre ou de catégorie d'empl<lj dans l'in
tériflUr d'un même cadre. 

Ces changements de Cadre ne $Ont admis que dans 
l'intérêt du service ou pour des raisons. de .santé dû
ment ooÎlstatées et saus réserve que les intéressés 
réunissent les oonditi<lns requises pour occuper, le 
fiQuvel .emp.loi. 
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Le passage dans le nouveau cadre constaté par 
arrêté du Commissaire de la République a lieu par 
assimilation de solde après acceptation de la démission 
de' l'emploi ocoupé dans le cadre d'origine; lorsque 
cette assimilation, n'est pas possible, l'agent 
intér.;ssé est classé à un échelon comportant la solde 
immédiatement inférieure à celle qu'il percevait et 
ronserve à tit", personnel le bénéfice de la différence 
jusqu'à ce qu'il atteigne ,une solde supérieure par le 
jeu de l'avancement normal. 

Dans tous les cas, l'ancienneté dans le nouvel emploi 
court du j'our de l'entrée dans le ..ouveau cadre. 

'TITRE III 

AFFECTATIONS - MUTATIONS 

ART, 16. - Les affectations et mutations sont pro
noncées par décision du Commissaire de la République. 

TITRE IV 

STAGE -, TITULARISATION - LICENCIEMENT 

ART. 17. - Taut candidat agréé dans un cadre local, 
soit par voie de iwmination dire;:!e, soft à la' suite d'un 
concours ou examen, doit accoll!plir dans l'emploi qui 
lui est attribué une année de stage avec présence effec
tive comptant du jour de sa prise de service. A l'expi
ration de cette période probatoire, le stagiaire peut 
être, sur la proposition du Chef de service, soit titu
larisé dans son grade et emploi, Soit licencié, so(t 
soumis à ,lUne nouvelle et dernière période de stage 
d'égale durée. ' 

Dans ce dernier cas, et à l'expiration de cetl'e 
anné,e supplémentaire, le candidat est, soit titularisé, 
soit licencié, 

Le fait que, dans certains cadres, la titularisation 
pC1Urrait être subordonnée aux résultats favorables d'ün 
examen imposé au candidat stagiaire, n'apporte pas 
dérogation aux dispositions ci-des~us: l'examen ne 
constitue qu'uné garantie supplémentaire. 

Le temps de service acoompli hors d'un cadre régu
lier par les auxiliaires QU contractuels admis sans 
interruptiQn d,e service dans un cidre local est oompt-é 
comme stage pour sa durée lorsqu'elle est inférieure 
à une année, mais sans que cette ciroonstance ait d'au
tre effet que d'avancer l'époque à laquelle peut être 
prononcé la titularisation, le licenciement QU l'astrein
te à une nouvelle et dernière péri-ode pr-obat-oire d'une 
année, lorsque la durée des services antérieurs, auxi
liaires Gll rontracluels atteint ou dépasse une année, 
l'admission du bénéficiaire en cause peut être immé
diatement prononcée à titre définitif et si Il'Ulle' autre 
condition n'est imposée à la titularisation. 

Le stage, à l'exception des périodes Supph!mentai
res imposées, accompli par les candidat~ agréés dans 
les cadres locaux compte pour sa durée lorsqu'il a 
conduit à titularisation, et il est acquis oomme tel: 

10 - aux candidats qui, en possession de titres 
requis, ont été nommés dans l~ur cadre d'origine àun 
grade autre que celui auquel ils, avaient primitivt)ment 

'été admis. La nouvelle nomination est subordonnée à 
l'acceptation de la démission du premier emploi; 

'}j> - a;ux candidats versés dans Un cadre différent 
du leur ou dans une autre catégorie relevant du même 
cadrt). 

Dans le cas' où les candidats en question auraient 
changé d'empl'ohou de cadre avant leur titularisation, 
l'acte réalisant ce changemenf indiquer~, en tenant 
compte d~ la qlfalité des services de l'intéressé ou des 
règles s(iédales qui, pourraient, le cas échéant, être 
édictées pour' des, cadres déterminés, si le temps de 
sta'ge déjà accompli, demeurera acquis dans la situa
tion nouvelle. 

La titularisation, la prolongation de stage et le 
licenciement Sont prononcés par arrêté du Commis
saire de la Rép.ublique sur la proposition du Chef du 
service dont dépend l'agent intéressé. ' 

Aupune des trois mesureS envisagées ci-dessus ne 
peut se présumer du fait notamment que l'acte les' 
oonstatant ne serait pas intervenu avant l'expiration 
du délai d'un an prévu pour le stage, elles doivent 
faire l'objet d'un acte exprès du Commissaire de la 
République rendu dans la forme indiquée plus haut. 

Le licenciement peut être prononcé, à tout moment, 
al! cours des périodes régulières ou supplémentaires, 
de stage, pour indiscipline, faute grave dans le ser
vlce ou à l'occasion du service, mauvaise manière 
de servir, insuffisance pvofessionnelle, inaptitude phy
sique ou, si pour des faits connexes ou étrangers au 
service, l'intéressé a ,encouru une condamnatioll> pénale. 

Le licenciement' pelut également être prononcé, au 
[oours du stage, à l'occasion de taits antérieurs à 
l'admiSsion du stagiaire et qui, s'ils avaient été con
lI!US, auraient été de nature à s'opposer à, son recrute. 
ment. 

Le stagiairè licencié èn cours ou en fin de stage, 
pour inaptitude physique ou insùffisance profession
nelle, peut recevoir une indemnité de licenciement dans 
les conditions prévues par le règlement sur la solde. 

Les stagiaires sont réputés détenteurs précaires de 
leur empLoi. Ils doivent être mainl'enus en sous-ordre, 
pendant toute la durée de leur stage, et n'ont pas qua
lité pOUl' intervenir à l'occasion d'actes susceptibles 
d'engager l'Administration. En cas de nécessité recon
nue, il pourra exceptionne1\ement ê-tre',dérogé à cette 
interdiction en vertu d'une autorisation expresse. 

Le stai;iaire n!est passible d'aucune des p~ines dis
ciplinaires énumérées à l'article 31 ci-après. Sori licen-' 
ciement notamment n'est pas soumis à la procédure 
préVtUe pour ces sanctions, 

Les rappels d'ancienneté pOur services militaires 
préV'!Js par les règlements en vigueur ne sont accordés 
qu'à la suite de la titularisation. ' 

Le temps de stage enke en rompte pour une année 
dans îe calcuf de l'ancienneté exigée pour la pr-omo
fioll à la classe supérieure. 

TITRE V 

AVANCEMENT 

ART. 18. - Saus réserve des dispositions particu
lières qui peuvent être prévues par les textes orga. 
niques, les avancements du pelSOnnel des cadres 10
cwux sont soomis aux règles ej-après : 
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Les fonctionnaires des cadres locaux sont notés 
annuellement au point de vue professionnel par leur 
chef techniqrue direct et leur cbef de service' et du 
point de ~ue de la tenu'e par le chef de [a circJf!scrip
tion administrative où ils sont en service, 

L'avancement a lieru au choix et à l'ancienneté pour 
les' promotions dans les. emplois de la 2< catégorie 
et au-dessous -et exclusivement au choix dans les em
plois de la 1re" catégorie. ' 

ART. 1? - Les conditions requises pour -obtenir Un 
avancement de classe mt de grade sont les sruivantes : 

10 être inscrit à '11n tableau d'avancement dressé 
par Une commission de classement et arrêté par le 
Commissaire de la Rép'Ublique; 

20 s'il s'agit d'iun avancement au choix: 
Faire 'l'objet d'rune proposition et compter au 1er jan
vier, ou au 1er juillet du semestre pour lequel le ta
ble",u est dressé, deux ans d'ancieooeté ooit dans la 
première classe du grade inférieur, soit dans. la classe 
immédiatement infériwre du lfiême grade. 

30 s'il s'agit œ!lln avancement à Iiancienneté: 
Réunir !lU 1er janvier 0'11 au Jer juillet du semestre pour 

. lequel le tableau est drèss'é, quatre ans d'ancienneté 
dans la classe inférieure du même grade ou dans la 
première classe du grade iniérieur et n'avoir fait 
l'objet d'auoune sanction disciplinaire prononcée - par 
le Commissaire de la Rép'Ublique pendant les quatre 
dernières années. 

ART. 20. - La oommission de classement des cadres 
locaIlIx est, en principe, composée de: 

Prpsident : . 
Le Secrétaire Général ou à défaut un Administrateur 

en Chef des Colonies. 
Membrcs : 

Le Chef 'de Cabinet (lItL son délégué; 

Le Chef du Bureau du Personnel; . 

Le Chef du service intéressé ou son délégué; 

Deux représentants du personnel intéressé, autant 

que possible du grade le plus élevé, désignés par le 
- Commissaire de la République. 

Ces derniers ne prennent pas part aux disoussions 
et aux votes concernant les candidats ayant une solde 
supérieure ou égale à la leur, mais ils assistent aux 
délibératiOlfs, sl'uf pour l'examen de leur cas per-_ 
sonnet: . 

La oommission de classement, convoquée par déci
sion, se réunit chaque semestre dans le courant du der
nier mois pour préparer le tableau de classement qui 
ne doit oomprendre que les candidats réunissant. 
les' conditions exigées. 

ART. 21. Les ca'ndidats wnt inscrits par ordre de' 
mérite dans la limite du nombre des inscriptions fixé 
pour le semestre. 

Les inscriptions sont effectuées. dans la proportion 
de trois quarts au choix et d'un quart à l'ancien
neté. ~ 

A défaut de candidats à l'ancienneté, le tour peut 
être attribué à Un candi'dat au choix. 

Les nominations sont faites dans l'·ordre du tableau 
d'avancement et par arrêté du Commissaire de la 
République le 1er janvier et le le' juillet de chaque 
antiée~ . 

Dans 1e cas où tous les candidats Inscrits n'auraient 
pas été promus au oours d'un semestre, les intéressés, 
sauf radiation par mesure disciplinaire, conserveront 
le béné.fice de leur inscription. Ils figureront en tête 
des tableaux du semestre suivant dans l'ordre d'ins
cription antérieur. . 

TITRE VI 

SOLDES ET ACCESSOIRES DE SOLDE 

ART. 22. - Le régime de la solde et des accessoires . 
de solde auquel est souniis le personnel des cadres 10.. 
caux indigènes du Togo est fixé par le décret du 
2 mars 1910 et les textes, modificatifs, 

TITRE VII 

PERMISSIONS - CONOÉS - POStTtON DE DISPONiBILITÉ -
DeMISSION - ABANDoN DE SERVICE 

PermÉssions an/mel/es 

" ART" 23. - Des permissions annuelles avec traite
ment dont la durée est fixée pour chaque année par 
décision du Commissairè de la Rép'Ublique peuvent 
être acoordées aux agents des cadres locaux indigè
nes du Togo après avis de leurs chefs de- service.. 

Les délais de route ne s'ont pas compris dans la 
durée. des permissions annuelles. L'obtention des per
missions est subordonnée à l'acoomplissement d'une 
année minimum de service effectif pour cOmpter de 
la date de reprise de fonctions. . . . 

Toutefois, pour le persqnnel de l'Enseignement, 
les permissions annuelles. ne pourront être accordées 
que pendant la période des grandes vacances, 

Saus réserve d'en rendre compte immédiatement aU 
Commissaire de la République, les chefs de service 
0!lI de circonscription peuvent, dans les cas nécessitant 
'une décisioll urgente (maladie grave, décès d'un mem
brede famille etc, .. ), accorderwx agents des cadres 
locaux, des permissions exceptionnelles de huit jours 
a!U maximum, délais de route compris. La durée de ces r 
autorisations exceptionnelles vien! en déduction de la, 
permission anllluelle. . 

Les agents se rendant en permission annuelle dans 
leur pays d'origine ou en revenant ont droit, une fois 
tous les trois ans, à la gratuité· du transport pour 
eux et les membres de leur famille conformément 
aux. te.tes réglementant le régime des déplacements 
du personnel des cadres locaux indigènes du Togo. 

Les permissions annuelles peuvent être cumulées 
pendant une période maximum 'de trois ans. 

Tmtt agent, titulaire d'un congé ou d'une permission 
annuelle ou exceptionnelle. sera muni d'une feuille 
de déplacement. 

Cette fwille devra comporter tous les visas régle
mentaires aJl.ISSi bien à l'aller qu'au retour et sera remi. 
se par l'agènt, au retour· decQngé, soit au Chef 
du bure!IU ,des Finances OU au Chef de circonscription, 
soit au Directeur du Réseau des Chemins de fer et du 
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Wharf qui la fera parvenir aussitôt au Commissaire 
de la République (Bureau du' Personnel) pour oon
trôle et classement au dossier de l'intéressé. 

La date d'entrée en jouissance d'un congé ou .d'une 
permission annuelle est ceUe de l'arrivée au lieu de 
destination si k voyage est effectué dans les délais 
de route calculés. d'après les usages établis; dans 
le cas contraire, le point -de départ court du, jour 'de 
l'expiration des délais de route. . 

Les congés et les permissions annueUes ou· excep
tionnelles ne pourront être accordés que pour une 
seule destination. 

Tout congé 0'lI toute permission' court du jour où 
l'agent quitte son service jusqu'au jour où il le re' 
prend. / . 

L'agent' qui, étant en congé ou en permission, ren
tre après le terme fixé pour l'expiraMon de son 
congé ou de sa permission, ne reçoit, outre les peines 
disciplinaires qu'il pourra encourir, aucune solde pour 
la durée de son absence .illégale, à moins que le re
fard n'ait 'évé- caus.é par ùne ciroonstance de force ma
jeure dûment constatée, ou par inaladie survenue avant 
l'expiration du congé ou de la permission. 

Dans ces deux cas; l'intéressé doit prévenir, immé, 
diatement son. chef direct en produisant les justifica
tions - aijministraMves ou médicales nécessaites. 

Dans chacun' de ces deux cas, le' chef'de service 
ou de circonscription rend immédiatement compte au 
Commissaire de la République de l'absence illégale 
dont la durée motivée par une raison autre que celle de 
maladie ou cas de force majeure sera prélevée sur la 
prochaine permission annuelle dont l'intéressé sera ell , 
droit de bénéficier. • 

Congé de convalescence 
ART. 24. - Des congés de convalescence peuvent 

être accordés par décision du Commissaire de la Répu
blique après mise en observation dans une formation 
sanitaire et sur la proposition du conseil de .santé .du 
territoire staruant après examen du dossier médical de 
l'intéressé. 

Leur durée totale ne peut excéder neuf mois. 
Ces congéS- comportent le bénéfice du traitement 

- pendant toute leur durée si l'affection 'qui les a 
motivés est déclarée attribuable au service. 

Dans le cas contraire, ils ne comportent plus, au
delà du troisième mois, qile l'attribution de la moitié 
du traitement. . 

A l'expiration <lu neuvième mois de congé de con
valescence, l'agent intéressé est présenté dévant le 
conseil de .santé qui se prononce sur son aptitude phy
sique. 

Si l'intéress.éest reconnu inapte à tenir son emploi, 
pour une affection qui Q'est pa~ attribuable au ser
vice, son admission à la retraite est prononcée s'il 
y a droit; dans le cas contraire, il est licencié par 
arrêté du .commissaire de la République qui fixe le 
cas échéant, l'indemnité qui peut lui· être accordée. 

Si l'agent en ca~se est atteint d'une affectipn attri
bluable au service, il y a lieu de distinguer suivant 
que l'inaptitude est déGlarée relative ou absolue: 

, a) lnaptitwie relative: - Si l'inaptitude physique re
oonnue est déclarée incompatible avec l'exercice des 
fonctions remplies par l'agent mais susceptible néan: 
moinS-de lui pe'rmettre d'occuper un autre emploi de • 
même catégorie .dans l'un des cadres visés au présent 
arr~té, le dossier de l'agent en cause est soumis à la 
commission instituée par l'article 20 ci-dessus. 

Cette commission, après' examen du dossier. de•. 
1'agent en cause et vérification des garanties profes
sionnelles qu'il présente, adresse ses propositions au 
Commissaire de la République qui statue par voie d'ar

· rêté. 
L'agent nommé dans ces· conditions est classé dans 

son nouveau cadre à l'échelon de solde correspondant 
à celui qu'il occupait dans l'ancien, et oonserve son 
ancienneté. • 

b) InaptitUde abso'lue: - Si l'inaptitude physique ree ' 
oonnue est déclarée incompatible' avec l'exercice de 
toute fonction dans les cadres du personnel civil Indi
gène du Togo, l'agent en cause est admis à la re
.trai~e. • ., 

ART. 25: - t.es agents qui reprennent leur service 
à la 'suite d'un congé de oonvalescei,ce, d'une durée 
égale' ou supérieùie à trois mois, ne pourront jouir. 
d'une permission annueUe qu'après l'expiration d'une 
année effective de service.. Ils perdent droit à· tout 
rumul de permissions au titre des années antérieures. 

Cong,J de malermté
•

ART. 26. - Des congés de maternité avec t,raite
ment de deux mois au maximum peuvent être acçor- . 
d'és _par décision du Commissaire de la République 
au personnel féminin des cadres locaux indigènes, 
et sur le vu d'un certificat médical. délivré par Un 
médecin de l'Administration. Ce. certi.ficat fixe la date 
à oompterde laquelle il serait nécessaire flue l'inté
ressée cessât provisoirement ses fonctions. 

Conr#s pour at/aires personnelle. 
ART. 27. - Des congés pour affaires personnelles .. 

et sans .roIde peuvent être accordés pour une durée 
maximum de douze mois aux agents des cadres 1'0
caux indigènes pour leur. permettre de sauvegarder, 
temporairement leurs intérêts personnels ou' de fa
.milk.. \. • . 

La durée de cette période est réduite à six m'Ois au 
_ maximum, si le congé pour affaires personnelles fait 

suite à des oongés d'autre nature d'une durée 'totale, 
· égale ou supérieure à douze mois. 

Position - de disponibiliM 
ART. 28. - Les fonctionnaires qui, 'saus pouvoir 

prétendre à auoun des congés prévus . par le présent 
arrêté, se trouvent mom~ntaném~ht distraits du service, 
sont' placés dans la position de disponibilité. 

La mise en disponibilité a lieu, soit sur la demande 

de l'intéressé, soit d'office, dans le cas prévu par les 

· articles 31 et 36 du présent arrêté. Elle est prononcée 

par le Commissaire de la République. 


La mise en disponibilité est prononcée pour une 
période maximum de deux· ans. Des prolongations 
successives d'un an peuvent être accordées jusqu'à 
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conOUrrence d'une durée totale ininterrompue de cinq 
ans. Après cinq années oonséoutives paSsées- en disponi
bilité, le fonctionnaire qui n'a pas de,mandé à repren
dte du service est, après mise en demeure, rayé des 
contrôles et admis à la' retraite s'il y a dr.oit. La même 
disposition est applicable au fonctiomjaire dont le 
maintien en disponibilité n'est pas renouvelé jusqu'à 
la 'limite de, cinq ans, et qui, après mise en demeure, 
ne rejoint pas le poste qui lui est assigné pàr l'auto
rité compétente. . 

Démisswn - AbatitJon de service 
ART. 29. - Démlsswn: - La démission de son 

emploi offerte par un fonctionnaire d'un 'cadre local 
ne peut avoir d'effet que si eUe est acceptée par le 
Commissaire de la République, 

ART. 30.< - Abandon de service: -_ Les fonction. 
naires qui ont abondonné leur service sans titore régu; 
lier dé permission ou de congé, ce<Ux' qui, sans motif 
de santé légitime, n'ont pas, 3JU, terme d'un congé 
OU .d'uné période de disponibilité, repris leurs fonc
tions ou rejoint une affectation régulièrement donnée, 
peuvent être, après une mise en demeure' régulière, 
révoqués sans aucune des formalités préwes pour les 
sanctions disciplinaires. 

TITRE VIlI 
DISCIPLINE • 

ART. 31. - Les peines disciplinaires applicables au 
personnel des cadres loClllUx indigènes du Territoire 
du Togo sont les suivantes: , 
, fi} Sanctions prononcé~ par le chef de service OU 

de ciroonscription': 
, 10 -la réprimande;J 2<> -la retel1lUe de solde ju.squ'à deux jours. _ 
Il en est rendu oompte au Commissaire de la, Répu

blique qui peut poul'S'\livre 'l'application d'u!!e peine 
plus élevée. 

b) Sanctions prononcées par le Commif!ll'lire de la-
République: 

10 - la retenue de solde jusqu'à dix jours; 
2<>.7Ie blâme avec inscription au dOssier.' 
c} Sanctions r.rononcées par 'le Commissaire de la 

1
République après avis d'un conseil d'enquête: 

0 le retard dans l'avancement à l'ancienneté dans 
la limite maximum d'une année;' 

2<> -la radiation du tableau d'avancement; 
3<> ~ la, rétrogradation de grade, de classe w d'é

chelon; 
4<> - la mise en disponibilité d'office; !lans la limite 

maximum de deux années; 
50 ' la révocation. 
ART. 32. - Les fonctionnaires· des cadres locaux ne 

peuvent .être déférés en conseil d'enquête ql,le sur déci-, ' 
sio11 du Commissaire de la République. 

Cette oommission est composée comme SlUit: 
Pr~si4e1lt : 

Un fonctionnaire du corps des Administrateurs des 
Colonies. 

Membres: 
Deux fonctio!U1aires d'lIlI!1 cadr,e général des 00\0- ~ 

nies, ou local wropéen, appartenant autant que possi
ble . au même ~erviœ que l'intéressé; 

Deux fonctionnaireS du même cadre' que l'intéressé 
(JIU, à d'étaut, d'un wtre cadre local, d'oUn grade SlIpé
rieur ou plus ancien dans le même grade. 

Auoune peine disciplinaire il1e peut être prononcée 
sans que le fonctionnaire en cause ait été, au préala
ble,' mis en mesure de fournir des justifications écri. 
tes. S'il est tradUit devant un oonseil d'enquête, il peut, 
tant au oours de l'informal!ion qu'au oours de la séance 
de la commission, se faire assister d'lin défenseur de 
son choix, présent au lieu de la réunion de la dite oom
mission. 

ART. 33. Le fonctionnaire rétrogradé prend rang, 
dans son nouveau grade, pour compter du jour de la 
signature de l'acte interverihl à cet effet et ne peut être 
proposé pour l'avancemoot qu'après avoir effectué dal1S 
cet emploi le temps minimum exigé pour ê~re élevé 
au grade 00 à la classe supérieure sans qu'il pûisse 
~tre tenu compte du temps qu'il y aura antérieurement 
passé. 

ART, 34; - Les' fonctionnaires des 'cadres loœux 
du Togo, oondamnés à l'emprisonnement sans 'sursis, 
par décision de justice devenue définitive, peuvent se 
voir infliger une peine disciplinaire, sana qu'il y ait 
lieu de reoourir à la procédure prévue aux articles 

. précédents. 
Ceux qui seraient oondamnés à une peine afflictive 

et infamante sont rayés d'office des contrôles, du 
jour oil la décision judiciaire est devenue définitive. 

ART. 35. - Sauf dispositions législatives ou régle
mentaires, 
ne peut être 

la 

. 

réintégTation du fonctionnaire révoqué 
admise. 

TITRE IX 
SUPPRESSION DiEMPLOI 

ART. 36. [;a suppression d'emploi peut ooncerner 
Un emploi isolé, plusieurs emplois dans un même ca
dre ou la totalité des emplois d'un cadre déterminé. 
Elle. se justifie, soit par la nécessité de procéder à 'des 
compressions de personnel pour des raisons d'ordre 
budgétaire, soit par des simplifications apportées dans 
la composition des services, !>Oit par la disparil!ion de 
service. . C 

a) En cas de suppression d'emplois multiples dans 
un service dont le. fonctionnement se poursuit les 
licenciements s'opèrent dans l'ordre' suivant: 

10 - personnel ayant acquis des droits à pension 
d'ancienneté; 

20 -, personnel ayant acquis des droits à pension 
autre que celle de l'ancienneté; 

30 stagiaires; . 
40 - fonctionnaires titulaires les moins anciens en 

service en commençimt à égalité d'ancienneté, par 
les célibataires et en contil1iUant par les ménages sans 
enfants, les anciens oombatlants célibataires, les fonc
tionnaires ayant. des enfants, les anciens combattants 
chargés .de famille. 

Poor cette dernière catégorie le- décompte de l'an
cienneté s'effectuera en' majorant l'ancienneté effec
tiv~ ,d'un an pour les fonctionnaires ayant un enfant 
légitime ou reconnu, de trois ans pour ceux, ayant 
deux enfants, de cinq ans pour ceux ayant trois en
fants ou plus. 
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S'ils en font ,la demande, les fonctionnaires visés auX 

paragraphes 3 et 4 peuvent, dans l'ordre inverse et 

dans la limite des vacances, être nommés à un emploi 

équivalent dans d'autres cadres locaux de la colonie 

s'ils réunissent les conditions d'admission à ces em

pl~is, 

A défaut d'emplois· actuellement vacants, et si le 
service auquel ils appartiennent n'a pas été totalement 

et définitivement supprimé, ils peuvent, sur leur de

mande, être placés dans la position de disponibilité 

sans traitement, préViUe par l'article 28 ci:..:!essu,", 

Pendant tout le temps où'ls. demeurent dans cette 


. sit'llation, ils pourront être réintégrés, s'il se produit 

des vacances dans leur emploi. A l'expiration du 

délai fixé par le présent arrêté, ils sont définitivement 

licenciés. ' 

b) Suppression totale de service: Les emplois q<ui 
pourraient se trouver .vacants dans les emplois simi
laires· li l'accession desquels les intéressés peuvent pré
tendre en copformité des règlements, sont attribués, 
par préférence :Lux fonctionnaires licenciés de ce ser
vice supprimé et dans l'ordre inverse de celui fixé 
aux: paragraphes 3 et 4 de l'alinéa a) ci:..:!essus_ . 

Hs. y sont alors classés avec' leur ancienneté effective 
à ooncordance de solde. Les autres· fonctionnaires sont 
licenciés ou, s'ils réunissènt les conditions, adm'is à 
faire valoir leurs droits à une pension de retraite, 

c) Indemnité de licellcièmeni.' - Les fonctionnaires 
licenciés à la suite de la suppression de leur emploi re· 
çoivent, à titre de préavis et au taux le plus 'élevé, 
l'ind emnité de licenciement prévue par le règlement 
sllr la solde, 

TITRE X 
INTERDICTIONS DE CUMUL 

. ART. 37, - Sans préjudice de l'application des 
règles prohibant le cumul des fonctions, il est interdit 
au pers"nnel des cadres locaux, soit d'exercer une 
profession industrielle ou commerciale, soit d'occuper 
un emploi privé, soi! d'effeclJuer à titre privé un tra- . 
vail rémunéré, 

L'interdiction form'ulée au paragraphe précédent ne 
s'applique pas à la production des œuvres scienti
fiques, littéraires ou artistiques, 

Ce personnel peut être autorisé, par le Chef du Ter
ritoire, à donner les enseignemellts relatifs aux scien
ces, œux lettres et aux arts, 

En dehors des cas ·visés aux paragraphes 2et 3 
diu présent article, il ne pourra être dérogé à l'inter
diction préV'ue "'1 paragraphè premier qu'à titre excep
tionnel et dans chaque cas par une décision du Com-. 
missaire de la République. 

TITRE XI 

RETRAITES - HONORARIAT - RÉCOMPENSES 


ART. 38. Retraites"'-: Le pers"nnel des cadres· lo

caux du Togo est soumis au régime du système d'al

locations de retraites organisé par arrêté du 17 dé

cembre 1937, 


ART. 39, - Honorariat, L'honorariat du !p:ade 

peut être oonféré par arrêté du Commissairre dé la 

République auX fonctionnaires des cadres locaux re

traités ou licenciés pOlllr ina~titude physique. 


L'honorariat du grade immédia·tement supérieuJ peut 
être conféré à titre exceptionnel au fonctionnaire rem
plissant au. mOment où il a quitté l'Administration, 
les oonditions requises pour être prDmu à ce grade, 

L'honorariat confère le dr-oit de porter dans les 
cérémonies et fêtes officielles les insignes du grade, 

ART. 40. - Récolllflellses_ - Les récompenses sui. 
vantes p'euvent être accordées aux personnels des ca
dres loca>ux dü Togo: 

Par le Chef de service ou le Commandant de cer
cle: 

10 l'enoouragement; 
20 le témoignage de satisfaçtion; 

Par le Commissaire dé la République: 

3<> - la mention honorable; 

4" -le témoignage officiel de satisfaction, aVeC ins· 
cription au journal officiel du Territoire, 

TITRE Xli 

SUPPRESSION DI: CADRES 


ART. 4J.. - A dater de la signature du présent arrêté, 
sont ou demeurent supprimés les cadres indigènes CÎ
'après désignés: 

Aides-médecins ;
Agents d'AgrioullJure; 
Interprètes; 
Inspecteurs auxiliaires de ·police; 
Commis des P.T,T,; 
Commis èt mécaniciens de T,S.f,;· 
facteurs et Surveillants des P.T.T,.; 
Surveillants de routes; 
Mécaniciens.oonducteùl's d'automobiles; 
Maltres-opérateurs et·opérateurs des T,P,; 
facteurs-enregistreurs, 
Téléphonistes, ~ 
Hommes d'équipe, des Chemins de fer; 
Aiguilleurs, 
Canotiers du wharf, . 

ART, 42. - A dater de la signature du présent 
arrêté, il ne sera plus recruté de fonctionnaires pour 
les cadres ci-desSOll1s· .énumérés qui seront supprimés 
par voie· d'extinction: 

Gardes d' Hygiène; 
Matelots du Wharf; 
Plantons,-

Ain, 43, - 11 sera pourvu aux besoins en person
nel nouveaU dans les emplois visés aux articles 41 
et 42 ci:..:!essus par l'engagement d'auxiliaires ou 
journaliers, 

TITRE XIll 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES. 

ART, 44.. - Les fonctionnaires ·actuellement en ser
vice seront reclassés dans les divers cadres organisés en . 
venu du. présent arrêté, conformément, soit au ta
bleau de concordance fixé à l'annexe 111, soit aUX 
disposition~ pré\rues par les stat'llts particuliers des 
cadres, 



NUMERO SPECIAL 


30 novembre 1945 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO, 677 

Les fonctionnaires appartenant mlX cadres suppri
més par l'article 41 ci-dessus 'seront intégrés dans 
les cadres similaires maintenus ou institués en vertu 
00 présent arrêté.' " ",.. 

.Hs rie po'Urront dépasser le grade correspondant' 
à la solde du maximum de leurs anciens cadres à 
moins qU'ils ne satisfassent, soit aux cOnditions de 
recrutement du nouveau cadre, spit aux 'épreuves des 
examens pmfessionnels prévus à l'annexe IV du pré
sent arrêté. . 

ART. 45. - Le reclassement s'era' epéré par une 
oommissien composée' comme suit: 

Présidelli : 
Le Secrétair~ Général du T ego 
, Membres: 

Le Chef de Cabinet du Commissaire de la Répu: 
blique; 


Le Chef du Bureau du Personnel; 

Le Chef du .service intéressé; 

Deux représentants ·du personnel intéressé. 

ART. 46. - Le présent arrêté qui abroge toutes 

dispositiol)s antérieures contraires, notamment les arrê· 
tés nos 6811 du 2S octobre 1933, '161 et 239 des 24 
mars et 1er mai 1934, 536/,. Pel du 29 sePt:embre 
1942, 567/p. du 26oct>obre 194;3 et 1 83/p. du 8 avril 
1944, aura d'fet pour compter du 1cr novembre 1944 
et sera enregistré, publié et communiqué partout où 
besoin sera. 

Lomé, le 7 juin 1945. 
j.·NOUTARY. 

Approuvé par câblogramme'/to .9089 'dl!- 26 septembre 
1945 'du MilÛsiYe des Colonies. . 

'ARRETE No 603 P. du 29 oitobj'e 1945. 
L'ADNlINISTAA TI!UR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA LtOlON D'HONNEUR, 
CROIX DI! OUfI{RI!, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo l'. 1., 

V)I le décret du 23 mars 1921 déterminant les aüributioIlO 


et lès pOUVOirs du Commissaire de la République ail Togo; 

Vu le décret du ,19 septembre 1936 portant réduction de. 


dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; , . 


Vu l'arrêté n'> 2BS/p. du 7 juin 1945 fixant le statut géné.

raI ~s <:adrcs locaux indigènes du territoire du Togo; 


Le éonsejl -d'administration entendu; 


f,RRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 31 du titre VIIl (dis

cipline) de l'arrêté no 2S8/p. du 7 JUIn 1945 fixant 
'Ie statut général d~s cadres locaux indigènes du terri
toire du Togo, est. complété comme suit: 

" Sl l'intérêt du service l'exige, le Commissaire. 
de la République, qui en est seur juge, peut suspendre 
de ses fonctions un fonctionnaire, en prévision d'une 
sanction disciplinaire ou de poursuites judiciaires, 
dans les conditions de l'article 113 du décret du 2 
mars 1910. 

'Dan's le premier cas, l'affaire doit être soumise au 
conseil d'.enquête dent la ooinposition est fixée par 
l'article 32 ci-après dans le délai de 3 mois, à moins 
qt!e l'agent intér.essé. soit parallèlement l'objet· de 
'poursuites judiciaires. Dans ce cas, le Commissaire de 

la République reste seul juge, enrais-on des circons
tances de ..\a cause, du mement où devra s'ouvrit 
l'action diSCiplinaire. 

Au caS où le conseil rendrait son avis' après l'expi
ration de la durée m.aximum de suspension provisoire 
fixée par les règlements,cette circonstance n'aura au

. cune influence sur la procédure dès. le moment où. 'Ie 
fenctionnaite' suspendu aura été régulièrement replacé 
dans seS fonctions. . 

Le fonctionnaire peut' être poursùivi disciplinaire
. ment tant à l'occasion de fautes èommises dans 'l'exé

cution de son service .qu'à l'occasion de raits étran
gers à l'exercice de ses fonctions et susceptibles, par 
leur nature, \:le porter atteinte grave à sa dignité de 

,fonctionnaire ',l. " . t 

ART. 2. Le présent arrêté séra enregistré, publié 
et oommuniqué partout oil besoin sera. 

. Lomé, le 29 octobre 1945. 
H. GA\JI)ILLOT.· 

. 
ANNEXE 1 


NOMENCLATURE DES EMPLOIS DES CADRES LOCAUX 


Aanünlstration OMértik: 
v Commis d'Administration. .'. 

. Agrio"dture: 

~nîtl:lUrs d'Agrioulture. 


AssiStallCe Mét/k:tile 1 ndigèlUf : 
" Infirmiers et infirmières - Gardes d'Hygiène. 

Chemï/tS de Fer et Wharf: 
A - Cadre Supérieur: 

Chefs et sous-chefs de station, facteurs principaux, 
chefs mécaniciens .et mécaniciens principaux, chefs 
écrivains et éerivainsprincipaux, maîtres-ouvriers· et 
OUVriers principaux, 'chefs de brigade et chefs d'équi. 
pe principaux, chefs de train principaux, receveurs 
principaux, pointeurs principaux. 

B - Cadre Secondaire: . 
FacttlUrs, mécaniciens, écrivains, ouvriers, chefs d'é

quipe, chefs de train, receveùrs, pointeurs, 
Matelots. 

, D~a/tes: 
Commis, préposés, gardes-frcntières. 

EiMlx et F otêts : 
.Gardes·forestiers. 

Elevage: 
Infirmiers-vétérinaires. 

EnseÏg/tfJf/l.ent : 
" Instituteurs et institutrices . 

. Moniteurs et Monitrices. 
Météorologie .

Aides-météomlogistes. 
PlantoltS : 

Plantens. 
Police et Sûreté: 

',~ Assistants ,de poUce - Agents de police. 
TransmÎss/,oltS : 

Commis, mécaniciens et monteurs êlectriciens, fac. 
teurs. 

Travaux Publics : 
Ouvriers, akles-:géomètres, calqueurs, chefs d'équipe. 


